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UNION INTERNATIONAL£ POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGET ALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Treizieme session ordinaire 

Geneve, 17 au 19 octobre 1979 

ACTIVITES RESULTANT DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE 1978 

Rapport du Secr~taire g~nAral 

1. A sa douzieme session ordinaire, tenue en d~cembre 1978, le Conseil a ~t~ 

informe dans le document C/XII/12 sur l'~tat d'avancement des travaux resultant 
de la Conference diplomatique de 1978. 

2. Depuis lors 

a) le Secr~taire g~n~ral a envoy~ des copies du texte revis~ de la Convention 
aux ministres des affaires ~trangeres des Etats qui ont ~t~ invit~s a la Conf~
rence diplomatique, que ces Etats y aient ~t~ repr~sent~s ou non, avec des notes 
suscitant la ratification, l'acceptation ou l'approbation du texte revis~, sa 
signature ou l'adh~sion a celui-ci, en fonction des possibilit~s offertes a 
chaque Etat; 

b) le Secr~taire g~n~ral a joint aux notes mentionn~es dans l'alin~a pr~c~
dent un document (DC/PCD/2) r~sumant le texte revis~ et, dans certains cas, un 
autre document (DC/PCD/1) r~sumant les principales modifications du texte actuel 
de la Convention incorpor~es dans le texte revis~; 

c) des brochures contenant le texte de la Convention du 2 d~cembre 1961, le 
texte de l'Acte additionnel du 10 novembre 1972 et le texte revis~ du 23 octobre 
1978 ont ~te pr~parees dans les langues fran~aise, allemande et anglaise (publi
cations UPOV 293 (F), (G) et (E)) et ont fait l'objet d'une large diffusion; 

d) enfin, des renseignements sur la Conference diplomatique et sur le texte 
revis~ ont ~t~ publi~s dans le Bulletin d'information de l'UPOV et dans la revue 
de l'OMPI "La Propriete industrielle"/"Industrial Property". 

3. Le 25 juillet 1979, le texte revis~ de la Convention a et~ sign~ par un repr~
sentant du Gouvernement du Mexique. Il-a ~galement. ~t~ sign~ le meme jour par un 
repr~sentant du Gouvernernent de la Nouvelle-Z~lande. Ces deux signatures portent 
a 13 le nornbre total des Etats qui ont signe le texte revis~. 

4. En juillet 1979, conforrnement a l'article 42.3) du texte rev~se, le Secretaire 
g~neral a ~crit aux ministres des affaires ~trangeres de l'Argentine, de l'Espagne, 
du Mexique, du Panama et du P~rou et leur a demand~ d'approuver une traduction du 
texte revise pr~par~e par le Bureau de l'Union qui constituera le texte revis~ offi
cial en langue espagnole. 
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5. Une traduction en langue italienne du texte revise a egalement ete preparee 
par le Bureau de l'Union, sur la base d'une traduction faite par la "Societ! 
Italiana Brevetti" et, conformement a l'article 42.3) du texte revise, elle 
sera transmise sous peu aux gouvernements de l'Italie et de la Suisse pour appro
bation en tant que texte revise officiel en langue italienne. 

6. Le Bureau de l'Union a ete informe de ce qu'une traduction en langue neerlan
daise du texte revise est en cours de preparation par les autorites de la Belgique 
et des Pays-Bas et qu'elle sera transmise au Secretaire general afin qu'il puisse 
mettre en route la procedure formelle conformement a l'article 42.3) du texte 
revise. 

7. Les compte rendus qui feront partie des Actes de la Conference diplomatique 
sont en preparation par le Bureau de l'Union. Conformement a l'article 44 du 
Reglement interieur de la Conference diplomatique (document DC/16), des projets 
de compte rendus seront distribues aux participants qui ont pris la parole a la 
Conference afin qu'ils approuvent lecompte rendu de leurs interventions. Cette 
distribution aura lieu au debut de 1980. 

[Fin du document] 


